
 

   

 

 

  
 

mardi 19 mai 2026 
 

 

MOUVEMENT 2026 

Réception et contestation des accusés 
  

 

  

Les accusés de réception du mouvement intra sont 

disponibles ce jour dans le serveur MVT1D (onglet 

"Accusé de réception") 

https://www.snudifo13.org/


Il est indispensable de bien vérifier si les infos sont 

correctes (voeux, priorités, éléments de barème) et 

de le contester dans Colibris le cas échéant ! 
  

Rappel 

Aucune contestation envoyée par mail ne sera prise en 

compte ! 

Nous vous conseillons d'enregistrer votre contestation pour en 

garder une trace et de nous la transmettre 

à contact@snudifo13.org afin que nous puissions suivre votre 

dossier. 

Date limite pour contester votre AR : 

mardi 2 juin 

N'attendez pas le dernier moment pour contester sur Colibris ! 
 

  

  
 

Retrouvez ICI notre tutoriel sur notre chaine Youtube 

Comment contester son barème sur Colibris ? 

mailto:contact@snudifo13.org
https://www.youtube.com/watch?v=QQspWqw3v3M&pp=0gcJCQQLAYcqIYzv


 

  
 

   

 

  

Comment lire son accusé 

de réception ? 
 

Il faut vérifier la page 1 de l'accusé, mais aussi les autres pages ! 

Nous vous conseillons de vérifier chaque vœu, surtout si vous avez 

des bonifications spécifiques liées à des postes particuliers, ou une 

réitération du premier vœu. 

  

Colonne « Modalité » : 

https://www.youtube.com/watch?v=QQspWqw3v3M&pp=0gcJCQQLAYcqIYzv


La modalité d'affectation TPD correspond à une affectation à titre 

définitif. 

La modalité d'affectation PRO correspond à une affectation à titre 

provisoire. Cette affectation est provisoire si vous n'avez pas le diplôme 

ou la qualification pour obtenir le poste à titre définitif. 

  

Colonne « Priorité » : 

Priorité 1 : Vœu pour rester sur son support de formation CAPPEI ou 

pour une priorité absolue sur une direction 

Priorité 10 : Priorité « normale » (possède le diplôme et/ou l'habilitation 

requis) 

Priorité 15 : Priorité sur le poste spécialisé ou avec une certification 

(ex : départ en formation CAPPEI 1ère année en 2026/2027) 

Priorité 30 : Ne dispose pas des conditions pour obtenir le poste 

(diplôme, certification, liste d'aptitude…). Permet d'obtenir le poste à 

titre provisoire 

Priorité 90 : Ne dispose pas des conditions pour obtenir le poste 

(diplôme, certification, liste d'aptitude…) = suppression du vœu 

En cas de doute contactez-nous ! 

  

Colonne "Barème" 

La somme des points du tableau « barème de base » est le barème minimal 

que vous verrez indiqué dans la colonne « Barème » en face de chaque 

vœu. 

Cependant, le barème peut être différent d'un vœu à l'autre. Ce sont 

alors certains points du tableau « éléments de barème valorisés » (page 1) 

qui s'ajoutent au barème de base pour certains vœux (mesure de carte, 

bonif médical, etc…) 

  

Nous vous conseillons de consulter le Guide pratique Mouvement 2026 si 

vous avez un questionnement sur le barème et/ou d'utiliser notre 

calculateur de barème Calculer son barème en ligne . 

https://www.snudifo13.org/wp-content/uploads/2026/04/SNUDI_guidepratique_mvt_2026V1.pdf
https://archive.snudifo13.org/mouvement_bareme.php


En cas de doute contactez-nous ! 
 

Lien vers la page 

spéciale du 

mouvement  

  

Pour toute question, contactez vos élus 

SNUDI FO 13 à la CAPD 

 

  

  
 

C'est le moment d'adhérer ou de réadhérer 

au SNUDI FO 13 pour l'année 2026 
  

https://www.snudifo13.org/accueil/informations/infos-carriere/mouvement-en-cours/
https://www.snudifo13.org/accueil/informations/infos-carriere/mouvement-en-cours/
https://www.snudifo13.org/accueil/informations/infos-carriere/mouvement-en-cours/


 

   

 

Vous pouvez désormais utiliser 

HelloAsso pour adhérer en ligne 

au SNUDI FO 13 et régler par 

CB en une seule fois ! 
 

 

Adhérer en ligne 

par CB  

  

Télécharger le 

bulletin 2026 

  

Le syndicat ne peut pas fonctionner sans la solidarité de ses 

adhérents. Sans syndiqués, pas de syndicat ! Sans syndicat, plus de 

https://www.helloasso.com/associations/snudi-fo-13/adhesions/adhesion-2026-2
https://www.helloasso.com/associations/snudi-fo-13/adhesions/adhesion-2026-2
https://www.snudifo13.org/wp-content/uploads/2025/11/SNUDI-FO13_Cotisn_2026-1.pdf
https://www.snudifo13.org/wp-content/uploads/2025/11/SNUDI-FO13_Cotisn_2026-1.pdf
https://www.snudifo13.org/accueil/adhesion/


droits ! 

RAPPEL : Vous recevrez votre reçu fiscal en janvier 2027 et vous 

pouvez déduire 66% de votre cotisation dans votre déclaration d'impôt 

2027 (revenus les revenus 2026) 

Plus que jamais, nous vous appelons à se regrouper pour s'informer, se 

défendre, s'organiser. Plus nous serons nombreux, plus nous aurons de 

forces pour défendre nos droits individuels et collectifs face à cette 

entreprise de destruction de l'Ecole de la République. 
 

 

   

 

  

 

 

  
  

 

https://www.snudifo13.org/
https://www.instagram.com/snudifotreize/
https://www.facebook.com/snudifo.treize
https://www.youtube.com/@FLASHsnudiFO

